
 

  
  
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le transfert partiel du permis de construire 

Le permis d’aménager multi-sites 
 

Mardi 31 mars 2026 
17 h 30 – 19 h 30 

A la Chambre des notaires de Paris, Salle des adjudications, 12 avenue Victoria 75001 PARIS 

et par visioconférence 
 

Animé par  

Anne Muzard 
Notaire à Paris 

 

 

Présentation du rapport du GRIDAUH sur le transfert partiel de permis de construire 

financé par la Chambre des Notaires de Paris et le CRIDON de Paris 

 Débats sur la nature, les modalités, les limites du transfert partiel 

 Le transfert partiel et le permis de construire valant division 

 Les réformes possibles du transfert partiel 

 

 

Présentation du permis d’aménager multi-sites après la loi du 26 novembre 2025 

 Le champ d’application et les conditions de l’autorisation 

 L’instruction de l’autorisation 

 Les conséquences de l’autorisation 

 

Intervenants :  

 

Claude Barneron, représentant de l’Ordre des géomètres-experts 

Marion Chapouton, docteur en droit, Secrétaire générale du GRIDAUH 

Xavier Couton, avocat associé, EY Société d'Avocats 

Soazic Marie, Maître de conférences à l’Université Paris Est-Créteil 
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